
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
  
 
 
 
  

Aménagement 

de la circulation 

 

LE CROAZOU 

 
Arrêtés en vigueur depuis le 2 juin 2022 sous les 

références suivantes : 
 

- 45/2022 
- 44/2022 
- 47/2022 
- 43/2022 
- 42/2022 
- 48/2022 
- 57 /2022 

 
 
 

Limitation de la vitesse à 30khm/h de Hent An Enez 
jusqu’ au parking du Crémiou 

Chaussée à voie centrale banalisée ou 
« CHAUCIDOU » 


